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Immobilière Rhône-Alpes
(données arrêtées au 31 décembre 2010)

80
salariés

37,6 M  
de chiffre
d’affaires

en 2010

246
logements

mis en chantier
en 2010 

528
logements

entrés en 
gestion
en 2010

6 245
logements 
(y compris foyers)

et 80 commerces
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2010 aura été une année charnière pour Immobilière 
Rhône-Alpes. En effet, nous gérons aujourd’hui plus 
de 6 200 logements, ce qui place notre Entreprise 
sociale pour l’habitat au cœur des dynamiques 
régionales. 2010 aura été également une année 
intense et riche en évènements majeurs sur 
l’ensemble de nos métiers.

Cette année, Immobilière Rhône-Alpes a fortement 
développé son patrimoine puisque nous avons pris 
en gestion 528 logements supplémentaires, soit une 
augmentation de plus de 9 % du parc géré. Nous 
avons, d’une part, acquis 308 logements dans les 
Hautes-Alpes et créé ainsi une nouvelle antenne 
administrative à Embrun. D’autre part, nous avons 
livré et commercialisé 220 logements neufs. Plus 
de la moitié de ces livraisons ont été réalisées 
sur le territoire du Grand Lyon, le reste dans les 
départements du Rhône et dans ceux de la Haute-
Savoie et de la Loire. Au total, l’effort de livraison de 
logements neufs sur la période 2006-2010 s’est élevé 
à plus de 700 logements. 
La poursuite de la relance de la production reste 
au centre de notre activité de construction avec 
230 logements neufs dont le chantier a démarré en 
2010. Le volume de production neuve des prochaines 
années reste soutenu avec 320 logements nouveaux 
financés pour les opérations à lancer en 2011 et 
430 logements en cours de construction que nous 
livrerons sur les 2 prochaines années.
La société est aussi engagée dans deux importants 
projets de rénovation urbaine à Givors et à 
Villefontaine. Immobilière Rhône-Alpes contribue, 
aux côtés de l’Agence nationale pour la rénovation 
urbaine et des collectivités, à la transformation 
durable des quartiers les plus en difficulté. A 
Villefontaine, l’année 2010 a été marquée en début 
d’année par la fin des relogements de l’immeuble 
des Cascades et en fin d’année par l’achèvement 
de sa démolition. Pendant ce temps nous avions 
désigné l’architecte qui signera les 22 logements que 
nous reconstruirons sur le site.

La politique de vente de logements a pris son 
essor en 2010 et ce, prioritairement auprès de nos 
locataires. A la fin de l’année, nous avons signés 45 
promesses de vente et 47 actes de vente.
L’entretien et la rénovation des immeubles restent 
soutenus, avec la poursuite de notre politique de 
gros entretien et d’amélioration du patrimoine 
existant et surtout le lancement de l’opération de 
réhabilitation de notre résidence de 203 logements 
située à Draguignan dans le Var.
En matière de gestion locative, la société a concentré 
ses efforts sur la lutte contre la vacance de 
logements. Le taux de la vacance commerciale sur 
les logements anciens s’est notablement redressé 
et passe de 1.41% à 1.12%. La commercialisation de 
nos logements neufs après livraison s’est accélérée, 
puisque la quasi-totalité des locataires rentrent dans 
le mois qui suit la livraison de l’immeuble.
A compter du 26 octobre 2010, Immobilière Rhône-
Alpes a bénéficié de la mise en place du service 
clientèle 3F. Depuis cette date, les locataires peuvent 
contacter par téléphone le service clientèle, pour 
toute demande technique ou administrative. Ce 
service et le déploiement d’un nouveau logiciel 
d’échange d’informations entre les équipes au 
contact des clients vont améliorer sur la durée la 
qualité de traitement des réclamations clients.

Enfin et pour terminer, il faut se remémorer les 
conclusions élogieuses et encourageantes du 
rapport d’inspection de la MIILOS qui conclut en mai 
2010 qu’« Immobilière Rhône-Alpes a une stratégie 
claire, des équipes compétentes et une bonne 
organisation. »

Bruno Rousseau
Directeur généralINTRODUCTION
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
(au 20 avril 2011)

Président :

M. Jean-Yves Nessi

Directeur général :

M. Bruno Rousseau

Commissaires aux comptes :

Société Lionel Guibert - Titulaire
Cabinet Mazars - Suppléant

Administrateurs :

• Mme Martine Lesage

•  Immobilière 3F
Représentée par M. Yves Boiffi n

•  Solendi
Représentée par M. Pierre Dutour

•  Solendi Expansion
Représentée par M. François Bakonyi

•  Sadif
Représentée par M. André Varraux

•  Montalivet Immobilier
Représentée par M. Christian Bonnet

•  Résidence Urbaine de France
Représentée par M. Gérard Chevalier

•  Les Résidences de la Région Parisienne
Représentée par M. Jacques-Nicolas de Weck

•  Communauté d’Agglomération Loire Forez
Représentée par M. Pierre Gentil-Perret

•  Grand Lyon
Représenté par M. Olivier Brachet

•  M. Jean-Luc Bardon
Administrateur locataire

•  M. Gabriel Meunier
Administrateur locataire

•  M. Christian Letrillard
Administrateur locataire
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IMMOBILIÈRE RHÔNE-ALPES 
EN QUELQUES CHIFFRES
Nombre de lots gérés

Mises en chantiers (nombre de lots)

 Acquisitions - améliorations
 Constructions neuves

Entrées en gestion (nombre de lots)

 Acquisitions - améliorations
 Constructions neuves

Montant des investissements (en M€)

 Amélioration
 Développement

Ventes de logements

PATRIMOINE

 Foyers et commerces
 Logements

2008 2009 2010

5 594     5 800     6 245

71 73 80

2008 2009 2010

245 225 229

170
0

2008 2009 2010

145 213 220
47

0

308

2008 2009 2010 2008 2009 2010

30 35,3 42,5

2,4

2,8

3,4

 Promesses de vente
 Actes authentiques

28 100 0 45 47

Total 5 665 5 873 6 325

Total 192 213 528

Total 32,4 38,1 45,9

Total 245 225 246
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GESTION LOCATIVE

Taux de rotation des locataires

Taux de vacance des logements
(hors vacance technique)

Attribution de logements
(Nombre de contrats signés)

Taux de recouvrement des loyers 
(encaissements de l’année sur 
loyers facturés dans l’année)

Part des locataires bénéficiant 
d’une aide au logement

2008 2009 2010

2008 2009 2010

2008 2009 2010

2008 2009 2010

2008 2009 2010

943 924

732

99,51 %     98,70 %     98,41 %

47,5 %      48 %      47,8 %

0,86 %
11,85 %

1,43 %

12 %
1,12 %

11,98 %
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 Charges locatives 
 Loyers 

INDICATEURS FINANCIERS

Total du bilan net (en M€)

Chiffre d’affaires (en M€)

Autofinancement net (en M€) Résultat net (en M€)

Annuités financières 
rapportées aux loyers 
(nettes des produits financiers)

RESSOURCES HUMAINES
Effectifs en CDI 
au 31 décembre 2010

   Proximité
   Administratifs

343

29  30,2 31,6

2,6

1,6

60,1 % 58,4 % 56 %

2,5

2

2,9 5,9

381
430

5,6
6,1 6

2008 2009 2010 2008 2009 2010

2008 2009 2010 2008 2009 2010

2008 2009 2010

2008 2009 2010

29 33 37

44 42 43

Total 73 75 80

Total 34,6 36,3 37,6



L’activité d’Immobilière Val de Loire
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De gauche à droite : Soucieu en Jarrest (69) - Arch. : Cabinet Asselineau / Philippe Angenieux, gardien, St-Etienne (42) / Charbonnières-les-Bains (69) - Arch. : Cabinet Mouzon                                                                    
Martine Canin et Aurélia Leglise, chefs de groupes, antenne de Villefontaine (38) 

Le 1er décembre 2010, Immobilière Rhône-Alpes a racheté 308 logements 
dans le département des Hautes-Alpes à la société d’économie mixte 
d’Embrun, la Secilef.

Cette acquisition est la concrétisation de la volonté d’Immobilière 
Rhône- Alpes de développer son implantation dans le massif alpin.

Le patrimoine racheté, réparti dans 13 ensembles immobiliers sur 
6 communes est composé de 237 logements collectifs et 71 pavillons, 
tous occupés.

Le patrimoine est réparti de la façon suivante :

•  Embrun – 189 logements collectifs et 22 logements individuels, 
répartis en 6 programmes en pleine propriété et 1 programme en 
bail emphytéotique (14 logements) – Financement PLA, PLUS et PLS 
(3 logements) 

•  La Bâtie Neuve – 20 logements individuels soit 1 programme en pleine 
propriété – Financement PLA

•  Remollon – 7 logements individuels soit 1 programme en bail 
emphytéotique – Financement PLA
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La production
Engagements fonciers 2008 2009 2010

Nombre 109 354 174
VEFA 36 207 19
Maîtrise d’ouvrage directe 69 147 155
Acquisition-Amélioration 4 0 0
Collectif 87 299 146
Individuel 22 55 28
PLUS 76 286 139
PLAI 28 60 35
PLS 5 8 0

11

                       La Roche-sur-Foron (74) - Arch. : Cabinets Herrgot et ARC-AR

•  St Bonnet-en-Champsaur – 33 logements collectifs soit 1 
programme en bail emphytéotique - Financement PLA

•  Châteauroux-les-Alpes – 10 logements individuels et 
15 logements collectifs soit 2 programmes en bail 
emphytéotique – Financement PLA

•  Gap – 12 logements individuels soit 1 programme en pleine 
propriété – Financement PLA

A signaler qu’aucun de ces programmes n’est situé en Zone 
Urbaine Sensible. 

Ce patrimoine comprend également des bureaux situés 
à Embrun. Une antenne de gestion administrative y sera 
maintenue. 

Enfin, trois salariés ont été intégrés aux effectifs de la société 
à l’occasion de ce rachat. Deux salariés resteront attachés 
à l’antenne d’Embrun et le troisième rejoindra en juin 2011 
l’équipe comptable sur Lyon.

Les engagements fonciers cumulés au 31 décembre 2010 
permettront de produire 806 logements sur les 3 prochaines 
années.
En 2010, 174 logements, soit 11 programmes, ont fait l’objet 
d’un compromis de vente. On note une baisse très sensible 
des engagements fonciers sous forme de VEFA, dont le 
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volume s’est considérablement accru après la crise 
d’octobre 2008 à la faveur de l’opération « 30.000 
logements ».
Désormais, le volume d’engagements fonciers 
avoisine les objectifs de production à moyen terme 
de la société qui s’établissent annuellement aux 
environs de 180 logements.
Ces nouveaux engagements visent à produire des 
logements destinés aux demandeurs de logements 
sociaux les plus démunis avec un pourcentage de 
logements financés en PLAI de 20 % et la disparition 
du PLS pour la troisième année consécutive.
Tous les programmes en maîtrise d’ouvrage directe 
répondent aux critères de la certification Habitat 
& Environnement et, depuis 2010, à ceux du label 
Bâtiment Basse Consommation (BBC). Seules 
quelques VEFA restent labellisés HPE et THPE.
La répartition territoriale des engagements fonciers 
2010 se concentre sur l’aire urbaine lyonnaise et 
sur le bassin annécien. Elle répond à une volonté 
de recentrer les engagements de la société sur les 
secteurs dans lesquels le marché immobilier est 
tendu. La ventilation spatiale s’établit comme suit :

Rhône : 109 logements
•  Lyon 7e – Rue de Gerland – 24 logements collectifs 

PLUS et PLAI – VEFA – BBC
•  Charbonnières-les-Bains – Route de Paris – 

20 logements collectifs PLUS et PLAI - BBC
•  Chaponost – Rue Favre Garin – 31 logements 

collectifs PLUS et PLAI - BBC
•  Genas – Rue Victor Hugo - 6 logements collectifs 

PLUS – VEFA - HPE
•  Genas – 13 logements individuels PLUS sur 

4 opérations – VEFA - THPE et BBC
•  Meyzieu – Chemin du Pommier – 15 logements 

individuels PLUS et PLAI – Passiv Haus

Haute Savoie : 65 logements
•  Annecy-le-Vieux – Chemin de Lachat – 

25 logements collectifs PLUS et PLAI – BBC Passiv 
Haus

•  Poisy – Les Resses – 40 logements collectifs PLUS 
et PLAI – BBC Passiv Haus.

LES FINANCEMENTS
Les demandes de financement déposées en 
2010 auprès des services de l’Etat (Directions 
Départementales des Territoires) et des délégataires 

de l’aide à la pierre représentent encore en 2010 un 
volume considérable et s’établit à 355 logements 
(351 logements en 2009).
Les financements déposés sont exclusivement des 
PLUS-PLAI avec un pourcentage de PLAI de 20 % à 
25 %.
L’ensemble de ces demandes de financement ont 
été accordées. Par ailleurs, en parallèle de ces 
agréments, des subventions ont été obtenues auprès 
des établissements de coopération intercommunale 
(EPCI), des communes, de la région Rhône-Alpes et 
des collecteurs d’Action Logement. 

LES MISES EN CHANTIER
En 2010, 229 logements ont été mis en chantier, 
répartis sur 12 programmes situés dans deux 
départements :

Rhône : 141 logements
•  Lyon 3e – Rue Montbrillant – 52 logements 

collectifs PLUS et PLAI (dont une résidence sociale 
de 15 logements en partenariat avec le Secours 
Catholique) - BBC

•  Lyon 6e – 118 rue Bossuet – 4 logements collectifs 
PLUS et PLAI – Acquisition-Réhabilitation

•  Lyon 6e – Rue Bugeaud – 13 logements collectifs 
PLUS et PLAI – Acquisition-Réhabilitation - BBC

•  Lyon 7e – Rue Bollier – 8 logements collectifs PLS 
– VEFA – HPE – Pas de label (RT 2005)

•  Oullins – Chemin des Célestins – 46 logements 
PLUS et PLAI – VEFA - THPE

•  Genas –  Rue Victor Hugo - 6 logements collectifs 
PLUS – VEFA - HPE

•  Genas – 12 logements individuels PLUS sur 
3 opérations – VEFA - THPE et BBC

Haute-Savoie : 88 logements
•  Sillingy – Route des Ecoles – 28 logements collectifs 

PLUS, PLAI et PLS – THPE
•  Reignier – Lieu dit Bersaz – 26 logements 

intermédiaires PLUS et PLAI – VEFA - THPE
•  Rumilly – Route de la Fuly – 34 logements 

individuels groupés PLUS, PLAI et PLS - THPE

Au global, le montant des investissements facturés 
s’élèvent en 2010 à 42 593 k€ (35 323 k€ en 2009) et 
les emprunts mobilisés à 35 891 k€ (28 675 k€ en 
2009). 

L’activité d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010
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Immobilière Rhône-Alpes est également engagée 
dans deux importants projets de rénovation urbaine à 
Givors (69) et à Villefontaine (38). La société contribue, 
aux côtés de l’Agence nationale pour la rénovation 
urbaine et des collectivités, à la transformation 
durable des quartiers les plus en difficulté.

•  Villefontaine (38) :  convention signée le 
11 septembre 2009

Le début de l’année 2010 a été marquée par le 
relogement du dernier locataire de l’immeuble à 
démolir ‘Les Cascades’ à Villefontaine.

Le maître d’œuvre de cette démolition avait été 
désigné en décembre 2009, ce qui permit de désigner 
l’entreprise de démolition le 6 avril 2010. L’opération 
nécessitait le désamiantage préalable du bâtiment. 
Les travaux ont donc débuté en juillet 2010 et se sont 
achevés en janvier 2011 par la remise en état du 
terrain libéré et le pré-verdissement du site.

La reconstruction de l’offre locative représentée 
par les 100 logements démolis s’effectuera en 
partie sur site avec 22 logements individuels. Un 
jury de concours a eu lieu le 16 novembre 2010 et a 
désigné l’architecte en charge du projet baptisé « La 
Résurgence ».

Le solde de 78 logements sera reconstruit sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération des 
Portes de l’Isère (CAPI). Une première opération a 
été identifiée sur la commune de l’Isle d’Abeau.

Enfin, une fraction du terrain libéré par cette 
démolition est destinée à la vente pour la construction 
de logements privés.

Parallèlement à la construction neuve, la 
réhabilitation de 295 logements et la résidentialisation 
de 174 logements sont prévues avec, courant 2011, 
la désignation de la maîtrise d’œuvre, l’étude des 
projets et la concertation locative.

LES ENTRÉES EN GESTION

Le renouvellement urbain

L’activité d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010

Entrées en gestion 2008 2009 2010
Nombre 145 213 220
VEFA 72 133 52
Maîtrise d’ouvrage directe 29 80 168
Acquisition-Amélioration 44 0 0
Collectif 93 209 205
Individuel 52 4 15
PLUS 120 147 153
PLAI 6 13 22
PLS 19 53 45

En 2010, la relance de la production engagée 
depuis 2008 s’est confirmée avec la livraison de 
220 logements neufs sur 11 programmes situés dans 
3 départements :

Rhône : 173 logements
•  Craponne – 126 rue Pierre Dumond - 45 logements 

collectifs PLUS, PLAI et PLS - THPE
•  Soucieu-en-Jarrest – 2 rue de la Piat – 39 logements 

collectifs PLUS, PLAI et PLS - THPE

•  Charbonnières-les-Bains – 3 rue du docteur Girard 
- 25 logements collectifs PLUS et PLAI - THPE

•  Limonest – 371/383 avenue Charles de Gaulle – 
20 logements collectifs PLUS et PLAI - HPE

•  Chassieu – Rue Zénézini – 15 logements collectifs 
PLUS et PLAI - THPE

•  Mions – Allée Louise Jocteur – 10 logements 
individuels PLUS et PLAI - THPE

•  Lyon 7e – 39 rue Bollier – 8 logements collectifs 
PLS – VEFA

•  Genas – 2 rue Victor Hugo – 6 logements collectifs 
PLUS – VEFA - HPE

•  Ternay – Chemin des Buisserattes – 5 logements 
individuels PLS – VEFA - HPE

Haute-Savoie :
•  La Roche-sur-Foron – 27 rue du Président Faure/16 

rue Jeanne Thouret – 24 logements collectifs PLUS 
et PLAI - HPE

Loire :
•  Bonson – 22 rue Saint Rambert – 23 logements 

collectifs PLUS et PLAI - HPE



14

L’activité d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010

•  Givors  (69) – 108 logements : convention signée le 
15 février 2007

La phase d’étude du projet de résidentialisation avait 
été menée en 2009 en lien avec le Grand Lyon, la ville 
de Givors et l’OPAC du Rhône (sécurisation du site, 
création de chemins piétonniers, appropriation des 
espaces extérieurs).

Toutefois, de nouvelles échéances et de nouveaux 
objectifs ont été définis nécessitant un avenant à la 
convention d’origine. Ce dernier devrait être signé 
courant 2011. Dès signature, la désignation du 
maître d’ouvrage pourra avoir lieu.

La gestion locative
LE PATRIMOINE

Evolution 2009/2010
Le patrimoine d’Immobilière Rhône-Alpes est 
composé de 6181 logements au 31 décembre 2010.

En effet, sont venus s’ajouter aux 5800 logements 
comptabilisés en 2009, les 220 logements mis 
en exploitation et les 308 logements rachetés à 
la SECILEF dans les Hautes-Alpes. Toutefois, il 
convient également de décompter les 100 logements 
détruits à Villefontaine (‘Les Cascades’) ainsi que les 
47 logements vendus dans le cadre de la politique de 
vente aux locataires.

A ces 6181 logements, viennent s’ajouter 
64 logements foyers et 80 commerces.

Les caractéristiques du patrimoine
Au 31 décembre 2010, le parc locatif d’Immobilière 
Rhône-Alpes est principalement réparti sur le 
Rhône (2921 logements) et l’Isère (1870 logements). 
Le département des Hautes-Alpes est désormais 
représenté avec 308 logements.

19,7 % de notre patrimoine est composé de logements 
individuels (soit 1220 logements)

704 logements sont situés en ZUS (260 dans le Rhône 
et 444 dans l’Isère)

91 % de notre patrimoine est conventionné à l’APL 
(soit 5620 logements)

L’âge du patrimoine
L’âge moyen de notre patrimoine est de 21 ans et 
8 mois.

La convention d’utilité sociale (CUS)
La loi MOLLE du 25 mars 2009 (art. 1) a substitué 
au conventionnement global de patrimoine 
le conventionnement d’utilité sociale (CUS). 
Initialement, elle rend obligatoire la signature d’une 
convention d’utilité sociale avec l’Etat avant le 31 
décembre 2010.

La CUS a pour objet de préciser :

- la politique patrimoniale et d’investissement de 
l’organisme 

- la politique sociale de l’organisme, développée 
dans le cahier des charges de gestion sociale,

- la politique de l’organisme pour la qualité du service 
rendu aux locataires.

La CUS est établie sur la base du Plan Stratégique 
de Patrimoine (PSP), pour une durée de 6 ans 
renouvelable et nécessite le classement de tous les 
programmes en catégories distinctes en fonction du 
service rendu aux locataires.

■ Rhône          ■ Isère          ■ Haute-Savoie          ■ Loire          ■ Hautes-Alpes

■ Autres (Ain, Saône et Loire, Savoie, Var)

Répartition du patrimoine en 2010

2 921                                                339

1 870

428

315

308
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L’activité d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010

Le principe et la présentation de la démarche 
de classification du patrimoine ont fait l’objet de 
réunions du conseil de concertation locative les 10 
février et 13 avril 2010.

En 2010, dans le cadre de la loi, les établissements 
publics de coopération intercommunale dotés d’un 
programme local de l’habitat et les départements 
ont été associés à la démarche d’élaboration de la 
CUS d’Immobilière Rhône-Alpes.

Des réunions ont été organisées au 1er semestre 
2010 afin de présenter l’état des lieux, le programme 
d’actions de la société sur le patrimoine des 
territoires concernés ainsi que les orientations 
stratégiques qui seront déclinées dans la CUS. Les 
éléments présentés ont été accueillis favorablement 
par les personnes publiques concernées.

La loi de Finances 2011 a reporté au 1er juillet 2011 la 
signature de cette convention avec l’Etat.

La taxe foncière sur les propriétés 
bâties
Cette taxe représente 2 684 K€ soit 8,48 % des loyers 
(8,40 % en 2009) et correspond à l’assujettissement 
de 4 664 logements. Elle s’élève à 600 € au logement 
(598 € en 2009) 

L’ENTRETIEN ET LA 
RÉNOVATION DU PATRIMOINE
En 2010, ce sont 4 720 K€ qui ont été consacrés 
à l’entretien courant, le maintien en bon état 
et l’amélioration de notre patrimoine soit une 
progression de 12,7 % par rapport à 2009 (4 121 K€). 
Les travaux les plus significatifs en 2010 sont :

- Mise en conformité des ascenseurs (266 K€)
Ces travaux sont la continuité des travaux de mise 
en conformité et en sécurité prévus par la loi de 
2003 et répondent aux obligations réglementaires 
à échéance 2010. En 2010, 68 ascenseurs ont été 
concernés (49 en 2009).

- Travaux ascenseurs (122 K€)
Deux opérations de rénovation, distinctes des travaux 
de conformité, ont été réalisés en 2010 :
•  Lyon 9e – 15 / 21 rue du Professeur Patel - Réfection 

des édicules machineries ascenseurs (22 K€)
•  St Etienne – 3 rue des Teinturiers - Remplacement 

complet de 2 machineries ascenseurs (100 K€)

-  Travaux équipements de sécurité incendie 
(131 K€)

Suite au changement de prestataire en charge de 
l’entretien des équipements incendie, des travaux 
se sont avérés nécessaires sur l’ensemble du 
patrimoine.

-  Sécurisation des caves et aménagement de locaux 
d’ordures ménagères (393 K€)

•  Lyon 9e – Rue du Professeur Patel – 281 logements. 
L’ensemble du programme est visé et plus 
particulièrement les bâtiments 27 à 39 (tranche 1) 
dans le cadre de la politique de vente et de la mise 
en copropriété de la résidence. Le budget total 
pour la tranche 1 s’élève à 520 K€. 

- Réfection des façades (573 K€)
•  Bonson (42) – Quartier Camille St Saëns – 

25 pavillons. Remplacement des bardages bois 
(373 K€)

•  Crèches sur Saône (71) – ‘La Bergerie’ – 27 pavillons
Ravalement des façades (200 K€)

- Réhabilitation (615 K€)
•  Isle d’Abeau (38) – ‘Les Sitelles’ – 60 pavillons

Travaux : fenêtres, électricité, isolation, ventilation. 
La réception des travaux s’est effectuée début 2011.

 Taxe en K€
 Nombre de logements
 Ratio par logement

2008 2009 2010

573 €              598 €              600 € 

2 320
2 530

2 684

4 664

4 035
4 233
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- Remplacement de chaudières individuelles (44 K€)
•  Lyon 3e – 274 rue A. Philip/11 rue St Amour – 

50 logements

-  Remplacement d’une pompe à chaleur collective 
(46 K€)

•  ‘Les Hauts du Lac’ – St Quentin Fallavier (38) - 
32 logements

VIE ET OCCUPATION SOCIALE

Attribution de logements

■ Politique
La politique et le règlement d’attribution 
d’Immobilière Rhône-Alpes ont été modifiés par 
le conseil d’administration du 21 avril 2010 afin de 
prendre en compte les différentes modifications 
réglementaires intervenues, dont la loi de 
Mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion du 25 mars 2009.

■ Organisation des attributions
Suite au rachat du patrimoine de la SECILEF et à 
l’intégration de trois salariés, il existe désormais 
une commission se déroulant à Lyon pour les 
secteurs « Grand Lyon » et « Hors Grand Lyon » et 
une commission se déroulant à Villefontaine pour les 
secteurs « Nord Isère » et « Hautes-Alpes ».

Les attributions de logements situés dans les 
Hautes-Alpes se font par le biais d’une commission 
d’attribution qui se tient simultanément par 
téléconférence à Villefontaine et dans notre antenne 
d’Embrun afin de permettre aux collectivités locales 
de participer à ces commissions.

En 2010, 135 commissions se sont réunies, tous 
secteurs confondus (Grand Lyon, Hors Grand Lyon 
avec une partie de l’Isère, le reste de l’Isère et les 
Hautes-Alpes).

Le nombre de dossiers présentés en commissions 
est en hausse de 12,6 % (1258 dossiers contre 1114 
en 2009). Cette hausse est la conséquence directe de 
la mise en exploitation de 220 logements neufs en 
2010.

En 2010, 924 dossiers ont été acceptés soit 73,4 %. Le 
nombre de dossiers refusés est stable (103 dossiers 

contre 96 en 2009). Comme en 2009, les refus 
les plus nombreux sont ceux motivés par l’incapacité 
du demandeur à faire face aux charges du logement 
(42 %).

Le nombre de dossiers reportés est de 121 
(9,6 %). Les motifs de report sont, soit une demande 
de renseignements complémentaires, soit une 
demande d’enquête sociale préalable à l’attribution.

■ Demandes et attributions (dont mutations)
Au 31 décembre 2010, 2897 demandes de logements 
étaient en attente de satisfaction dont 143 en attente 
de mutation.

Le nombre de demandes de logements enregistrées 
a fortement baissé (3739 en 2009) en raison d’une 
campagne de renouvellement menée en 2010. 

■ Profi ls des nouveaux entrants
En 2010, 36 % des demandes de logement sont 
motivées par une situation d’hébergement, 
de séparation ou de décohabitation ou par 
l’environnement et le confort (21,8 %).

 Nombre de dossiers présentés
 Nombre de dossiers acceptés
 Nombre de dossiers refusés

2008 2009 2010

732

866866 924

1 1141 114

1 258

639

37

96 103

Commissions d’attribution



17

Le nombre de bénéficiaires sans logement est en 
hausse avec 3,1 % (1,22 % en 2009).

Les personnes issues de structures d’accueil 
représentent 1,45 % des personnes bénéficiaires 
d’un logement en 2010.

Les relogements DALO restent stables (16 en 2009 et 
2010) et 39 familles ont été logées dans le cadre des 
accords collectifs ou des PDALPD (40 en 2009).

La majorité des nouveaux entrants (67,6 %) a des 
ressources inférieures à 60 % des plafonds de 
ressources (71,3 % en 2009) et parmi eux 19,7 % 
ont des revenus inférieurs à 20 % des plafonds de 
ressources (26 % en 2009). A noter que les plafonds 
de ressources ont baissé de 10 % en juin 2009.

17,1 % des nouveaux entrants ont des revenus 
compris entre 60 et 80 % des plafonds de ressources 
(17 % en 2009).

C’est le patrimoine hors ZUS de la société qui a 
accueilli le plus de nouveaux entrants avec 87 %. On 
constate que la moyenne du revenu imposable de 
ces derniers évolue de + 6 % (14.212 €) par rapport 
à 2009 alors que celui des nouveaux entrants sur le 
patrimoine situé en ZUS diminue de 6 % (7597 €). 

Qualité de service

■ Service clientèle
Dans le cadre de l’axe n° 1 du projet d’entreprise du 
groupe 3F, l’excellence de la gestion, il a été décidé 
de généraliser le déploiement du service clientèle 3F 
auprès de l’ensemble des filiales régionales en 2010.

Ce projet, nommé MOSAIK, s’inscrit dans une vaste 
démarche d’amélioration de la gestion de la relation 
client. Il repose sur la mise en place d’un outil 
informatique nommé Coheris et la prise en charge 
des appels téléphoniques par le service clientèle 3F.

Ce service déjà en place depuis 10 ans en Ile-de-
France est constitué exclusivement de salariés du 
groupe 3F. Il ne s’agit pas d’un prestataire externe.

Le projet Mosaik a un double objectif :

- améliorer la prise en charge, le traitement et le 
suivi de toute demande émise par le client, quel que 
soit le canal de contact utilisé (téléphone, courrier, 
visite agence ou gardien) 

- centraliser les appels téléphoniques entrants des 
clients au Service Clientèle 3F.

L’enjeu de ce projet est de maintenir un niveau élevé 
de satisfaction des locataires dans un nouveau 
schéma de la relation client. 

Pour Immobilière Rhône Alpes le déploiement 
s’est effectué le 26 octobre 2010. Les premiers 
enseignements seront tirés en début d’année 2011. 
Une certitude est d’ores et déjà acquise, la société 
et ses équipes sont désormais dotées d’un outil 
performant de la gestion de la relation client qui 
permettra d’améliorer la satisfaction de nos clients.

LES INDICATEURS DE LA 
GESTION LOCATIVE

Le recouvrement des loyers
Le taux de recouvrement s’est dégradé pour la 
deuxième année consécutive. L’objectif 2010 n’a pas 
été atteint, toutefois les résultats restent satisfaisants 
(98,4 %) au regard d’une conjoncture déprimée.

L’objectif 2011 a été fixé à 99 %.

Le prélèvement automatique reste le moyen de 
paiement privilégié pour plus de 60 % de nos 

L’activité d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010

 Revenus < 60 % plafond
 Revenus compris entre 60 et 80 % du plafond

2008 2009 2010

Ressources des nouveaux entrants

53 %

71,3 %

67,6 %

12 %

17 % 17,1 %



locataires. Toutefois, le paiement par carte bancaire, 
sur le site internet du groupe 3F, se développe avec 
571 paiements enregistrés en 2010 pour un montant 
total de 250 000 euros.

Les résiliations
Le taux de rotation des locataires reste stable 
avec 11,98 % (12 % en 2009). Il est cependant très 
contrasté sur les différents territoires d’implantation 
de la société. Il est de 14,3 % dans le nord de l’Isère 
et de 10,1 % sur Lyon. 

La vacance des logements

En 2010, Immobilière Rhône Alpes a nettement 
amélioré son taux de vacance pour se rapprocher de 
l’objectif fixé à 1% (1,12% contre 1,43 % en 2009). 
La vacance commerciale est étroitement liée à la 
tension des marchés immobiliers locaux et aux taux 
de rotation des locataires. 
Les actions commerciales rapides et adaptées 
restent le moyen le plus adéquat pour le contrôle de 

la vacance.

Les aides sociales

■ L’Aide personnalisée au logement (APL)

Le nombre de bénéficiaires de l’APL sur l’ensemble 
du patrimoine conventionné se maintient avec 47,8 % 
des logements (48 % en 2009).
Le montant moyen global de l’APL par logement 
(hors rappel) est également stable avec 238 € (237 € 
en 2009). Ce montant moyen est variable selon 
les départements : entre 215 € minimum et 252 € 
maximum (233 € pour le Rhône et 244 € pour l’Isère).
La part de l’APL sur le montant total d’un loyer 
représente, en moyenne, 45,6 % (47,2 % en 2009).

■  Le Fonds de solidarité pour le logement 
(FSL) et les aides fi nancières

En 2010, le nombre de famille ayant bénéficié du FSL 
se maintient (22 contre 25 en 2009). 
Le montant moyen du FSL est en baisse de 5 % 
(1327 € contre 1400 € en 2009). Le montant global 
encaissé connait également une baisse (- 16 % avec 
29,2 k€ contre 34,9 € en 2009).
Ce sont les aides annexes au FSL qui chutent avec – 
37 % (14 K€ contre 22,3 K€ en 2009). Parmi ces aides, 
on trouve notamment les aides des employeurs. Ces 
dernières se sont raréfiées avec la crise économique. 
Les principales aides restent donc celles des CCAS 
et des associations. 
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 Taux de vacance

2008 2009 2010

2008 2009 2010

2008 2009 2010

99,51 %              98,70 %              98,41 %

0,86 %

1,43 %

1,12 %

Taux de recouvrement des loyers

47,5 %

229 €

237 € 238 €

48 % 47,8 %

 Nombre de familles bénéficiaires de l’APL
 Montant moyen de l’APL
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Impayés et contentieux
Au 31 décembre 2010, le montant des soldes 
débiteurs s’élève à 3 191 K€ (2 689 k€ en 2009 soit 
+ 15,7 %) dont 2 731 K€ de créances contentieuses 
(2 110 K€ en 2009 soit + 22,7 %).
Cette hausse s’inscrit dans la continuité de la crise 
financière qui sévit depuis fin 2008.
Un plan d’action a été élaboré en fin d’année 
2010 pour permettre un redressement du taux 
de recouvrement. L’objectif est double, conserver 
une capacité à prévenir les impayés et favoriser le 
traitement social des situations les plus délicates.

Expulsions
En 2010, 6 expulsions avec intervention de la force 
publique ont été diligentées (3 en 2009).
Cette alternative de dernier recours a concerné, dans 

5 cas sur 6, des personnes seules avec de lourds 
problèmes sociaux. Il s’est écoulé en moyenne 24 
mois entre le premier impayé et l’expulsion.

Le Supplément de loyer de solidarité (SLS)
Le décret du 21 août 2008 et la loi MOLLE du 25 mars 
2009 ont profondément modifié les règles de calcul 
du SLS, notamment avec l’élargissement de son 
champ d’application.
La loi MOLLE a également prévu une baisse des 
plafonds de ressources ayant pour conséquence 
d’augmenter à compter du 1er janvier 2010 le nombre 
de locataires assujettis au SLS et d’en accroître le 
montant pour ceux déjà assujettis. 
Compte tenu de l’impact important de ces hausses 
sur l’équilibre financier d’un grand nombre de 
locataires et des conséquences prévisibles en matière 
d’impayés, Immobilière Rhône Alpes a décidé, dans 
le respect des pouvoirs qui lui sont octroyés par le 
conseil d’administration et après contact pris avec 
les pouvoirs publics, de mettre en œuvre en 2010 
un abattement sur quittance permettant d’atténuer 
les effets de la baisse des plafonds, sans attendre 
la signature de la CUS et les effets de la modulation 
prévue à partir de 2011.
C’est ainsi qu’en 2010, le nombre des assujettis a 
augmenté fortement avec 190 foyers (97 en 2009) 
mais le montant moyen du SLS a été revu à la baisse 
(92 € contre 152 € en 2009). Par conséquent, le taux 
d’effort avec SLS est ramené à 19,59 % (23,60 % en 
2009).
Le montant global quittancé est de 164 K€ (148 K€ 
en 2009).

2008 2009 2010

2008 2009 2010

2008 2009 2010

32

25

22

39,3

34,9

29,2

 Dossiers réglés
 Aides perçues

 Impayés en K€
 Contentieux en K€

 Nombre de foyers assujettis 

 Montant moyen SLS en euros
 Montant annuel SLS quittancé en K€

2 296

96 97

152 148

190

164

92
106

59

2 689

3 191

1 801

2 110

2 731
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Au cours de l’année 2010, la politique de vente de 
logements a réellement pris son essor, puisque 45 
compromis de vente ont été signés et 47 promesses 
ont été réitérées par acte authentique (inclus des 
promesses signées en 2009). L’objectif de 40 ventes a 
été largement dépassé.
42 % des logements vendus en 2010 (20 logements) 
concernent le programme situé à Lyon 9e, rue du 
Professeur Patel (108 logements mis en vente). 
Après un démarrage au ralenti en 2009, la mise 
en copropriété et la désignation d’un syndic allié 
au lancement d’un programme de travaux (caves, 
locaux OM…) par Immobilière Rhône Alpes a permis 
le lancement effectif des ventes.
A Lyon, en 2010, 14 logements ont également été 
vendus dans le 7e arrondissement (119 boulevard 
Yves Farge) et 7 logements dans le 1er arrondissement 
(11 rue St François d’Assise).
Les ventes restantes se répartissent entre St-Etienne 
(2 logements) et Firminy (4 pavillons).
L’estimation des Domaines étant valable 1 an, les 
services compétents ont été de nouveau sollicités 
entre décembre 2009 et janvier 2010 avec une 
particularité pour les programmes de Bellegarde-
sur-Valserine (01), Firminy (42) et Lyon 9e (Patel).

Pour ces derniers, il a été demandé à la société 
Foncier Expertise d’actualiser son évaluation de 
valeur vénale remise en octobre 2008 en raison d’une 
baisse significative du marché de l’immobilier depuis 
la première évaluation.
De plus, l’état des logements pour Firminy et 
Bellegarde (travaux de rénovation nécessaires) 
et l’exposition aux bruits, l’orientation et l’étage 
des logements pour Lyon 9e (Patel) ont été pris en 
compte. L’actualisation des valeurs vénales par 
Foncier Expertise a été jointe aux courriers adressés 
aux services des Domaines qui les ont entérinées. 
Enfin, de nouvelles mesures commerciales 
ont également été validées lors du conseil 
d’administration du 21 avril 2010 :
- le délai d’occupation d’un logement pour les 
locataires d’un autre bailleur social se portant 
acquéreur d’un logement vacant a été ramené de 5 
à 1 an
- afin de favoriser la décohabitation, les descendants 
de locataires peuvent désormais acquérir un 
logement vacant (et non plus seulement le logement 
occupé par leurs ascendants) sous réserve de 
respecter certaines conditions.

Immobilière Rhône-Alpes a fait l’objet d’un audit de 
la MIILOS du 2 septembre 2009 au 10 février 2010. Ce 
contrôle a porté sur les données des exercices 2004 
à 2008. 
Le rapport provisoire a été établi le 16 mars 2010. 
Il comportait un certain nombre d’observations 
auxquelles la société a répondu le 16 avril 2010.
Le rapport définitif a été réceptionné le 28 mai 2010.
Selon ce rapport définitif, présenté et commenté 
en détail lors du conseil d’administration du 21 juin 
2010, les points forts de la société sont :
•  un patrimoine récent et, pour l’essentiel, attractif 

et bien entretenu

•  un important développement de l’offre locative 
dans les secteurs à enjeux

•  une qualité de construction
•  la solidité financière de l’actionnaire de référence 

(Immobilière 3F)
Les points faibles sont les suivants :
•  caractéristiques sociales des ménages logés 

moins affirmées que chez les autres bailleurs 
sociaux (1/4 du patrimoine est destiné aux classes 
moyennes c’est-à-dire avec des loyers équivalents 
ou supérieurs aux actuels PLS)

•  loyers globalement élevés (46 % des loyers sont 
inférieurs à 3,30 €/m2 S.C.)

Les ventes de logements

La Mission interministérielle 
d’inspection du logement social (MIILOS)
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■ Bilan social

Au 31 décembre 2010, l’effectif d’Immobilière Rhône 
Alpes est de 80 personnes en contrat à durée 
indéterminée (75 en 2009). En 2010, 4 personnes 
ont en effet rejoint les effectifs dans la catégorie 
Administratif (1 à Lyon et 3 dans les Hautes-Alpes) et 
1 gardien a été recruté dans le Rhône.
Les salariés sont répartis entre l’agence de Lyon 
(59 personnes), l’antenne de Villefontaine dans l’Isère 
(18 personnes) et celle d’Embrun (3 personnes).
A ces 80 personnes en CDI, il convient d’ajouter 
3 salariés en contrat de professionnalisation, 
3 salariés en contrat à durée déterminée dans 
la catégorie Administratif et 2 dans la catégorie 
Gardien.
Le recours au CDD est motivé uniquement par des 
absences prolongées d’un salarié en CDI (longue 
maladie, congé maternité, congé parental) ou par un 
surcroît exceptionnel de travail (rachat du patrimoine 
de la SECILEF).
La masse salariale annuelle totale (brut fiscal) 
représente 2 446 K€ (2 240 K€ en 2009).
En 2010, la société a eu recours à l’intérim pour un 
montant de 41 599 € (73 395 € en 2009).
Le recours à l’intérim est souvent nécessaire pour 
des absences de courte durée d’un salarié en CDI 
(maladie, congés) ou dans l’attente de la mise 
en place d’un CDD dans le cadre d’une absence 
prolongée.

En 2010, 4 accidents du travail (idem 2008 et 2009) 
parmi le personnel de proximité (3 dont un accident 
de trajet) et parmi le personnel administratif (1).
Ces accidents ont occasionné 30 jours d’arrêts de 
travail (82 jours en 2009).
Le CHSCT a tenu 1 réunion par trimestre en 2010 
et 1 réunion extraordinaire au mois de juin (accueil 
nouveaux élus du CHSCT). 

En effet, suite à l’expiration du mandat des élus du 
CHSCT en mai 2010, un scrutin a été organisé le 
7 mai afin de désigner 3 nouveaux membres dont un 
cadre ou agent de maîtrise.
Les membres du CHSCT ont été désignés par un 
collège unique composé des membres titulaires 
au comité d’entreprise et délégués du personnel 
(scrutin de liste à un seul tour). Le mandat est d’une 
durée de 2 ans.
En 2010, les élus du CHSCT se sont notamment 
prononcés sur l’extension de l’activité du service 
clientèle à Immobilière Rhône-Alpes et sur 
l’utilisation du logiciel Coheris, sur le rapport annuel 
2009 relatif à l’hygiène, la sécurité et les conditions 
de travail et sur l’appel d’offres du groupe relatif 
aux produits et matériel d’entretien ménager. Ils 
ont également été informés de la procédure en cas 
d’agression verbale ou physique.
Ils ont effectué des visites de sites dont ils ont 
présenté les bilans en séance et mis à jour le 
document unique des risques professionnels.

En 2010, le comité d’établissement s’est réuni à 
l’occasion de ses séances ordinaires (tous les 2 mois 
soit 6 au total) mais également lors de 2 séances 
extraordinaires. Ces dernières ont été motivées par :
-  le projet d’extension de l’activité du service clientèle 

à Immobilière Rhône-Alpes et sur l’utilisation du 
logiciel Coheris,

-  le rachat du patrimoine de la Secilef dans les 
Hautes-Alpes,

-  la prise de participation majoritaire d’Immobilière 
3F dans le groupe immobilier de Solendi.

Parallèlement, le comité d’établissement a été 
notamment informé des modalités d’utilisation du 
contingent d’heures supplémentaires et, dans le 
cadre de l’amélioration de la qualité de vie au travail, 
de l’accord de méthodologie relatif à la prévention 
des risques psycho-sociaux.

Bilan social et formation

La MIILOS a cependant pris acte de la volonté 
d’équilibrage d’Immobilière Rhône-Alpes depuis 
2000 (construction de logements PLUS uniquement 
avec 20 % de PLAI).

La conclusion du rapport est très positive avec la 
mise en exergue d’une « stratégie claire, d’équipes 
compétentes et d’une bonne organisation. »
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Les délégués du personnel se sont réunis tous les 
mois (sauf en août). 
Les deux membres élus délégués du personnel 
dans le collège gardiens d’immeubles, employés 
d’immeubles et ouvriers ne faisant plus partie du 
personnel, des élections partielles ont été organisées 
en novembre 2010 afin de remplacer l’élu titulaire de 
ce collège (scrutin uninominal à 2 tours).

Ces élections n’ont concerné que les salariés 
appartenant au collège gardiens d’immeubles, 
employés d’immeubles et ouvriers. La durée du 
mandat du nouvel élu correspond à la durée restant 
à courir pour le mandat des autres membres de 
l’instance délégués du personnel d’Immobilière 
Rhône-Alpes.

■ Formation

Le volume d’activité de la formation reste stable : 
5,09 % de la masse salariale consacrée à l’activité 
(5 % en 2009).
57 salariés (64 % de l’effectif) ont bénéficié de 1 378 
heures de formation (1 498 heures en 2009), ces 
dernières se répartissant à égalité entre le personnel 
administratif et le personnel de proximité.
Les principaux domaines de formation sont 

l’informatique (34,7 %) qui comprend notamment :
•  l’intégration des nouveaux embauchés et la 

familiarisation avec les outils informatiques 
spécifiques (logiciels spécialisés),

•  l’outil Coheris avec l’extension du service Clientèle 
à Immobilière Rhône-Alpes,

•  projets : LEON (Logiciel d’Exploitation des 
Opérations Nouvelles) permettant de réaliser le 
bilan financier d’opérations de construction

On trouve également la gestion locative (22,4 %) 
et la sécurité (19,6 %) qui s’adresse au personnel 
de proximité (sécurité incendie et habilitation 
électrique).

Des actions de formation complémentaires au 
service de la commercialisation, de l’attribution et 
de l’accompagnement social des familles ont été 
menées en 2010.

Un salarié a bénéficié d’un Congé Individuel de 
Formation (CIF) soit 517 h et un salarié d’un Droit 
Individuel à la Formation (DIF) pour 21 h.

Immobilière Rhône-Alpes accueille également pour 
2 ans 3 contrats de professionnalisation (2 en Master 
et 1 en Licence).



Poisy (74) - Cabinet DOMA - © 3F / P. Vallet
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L’activité d’Immobilière Val de Loire

Les résultats financiers

Compte de résultat 
de gestion 2010

COMPTE DE RESULTAT DE GESTION 2010 25

BILAN SIMPLIFIÉ 26

INDICATEURS PRINCIPAUX 
DES FLUX DE L’EXERCICE 28

DECOMPOSITION DU SOLDE DES DETTES 
FOURNISSEURS PAR DATE D’ÉCHÉANCE 29

AFFECTATION DU RESULTAT 29

De gauche à droite : Florence Dubessy et Sheerazade Aiello, Assistantes construction, Service construction / Craponne (69) - Arch. : Cabinet Benamran / Mohammed Bennoura, gardien, Lyon 9e

Priscille Semenzato, assistante de gestion, gérance Lyon
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(en K€) Réel 2009 Réel 2010 
Variation 

R2010/R2009 

en K€ 

Variation 
R2010/R2009 

en % 

+ Loyers 30 186 31 647 1 461 4,8 %
+ Autres produits d’exploitation 438 554 116 26,5 %
- Frais de personnel non récupérables -2 450 -2 762 -312 12,7 %
- Charges externes non récupérables -3 536 -3 775 -239 6,8 %
- Cotisations CGLLS -154 -115 39 -25,3 %
- Impact GE - GT -1 546 -2 107 -561 36,3 %

- Charges GE GT -1 492 -1 596 -104 7,0 %
- Dotation PGE -4 297 -4 808 -511 11,9 %
+ Reprise PGE 4 243 4 297 54 1,3 %
- Variation PGE -54 -511 -457 846,3 %

- Impacts impayés -409 -879 -470 114,9 %
-Irrécouvrables -100 -88 12 -12,0 %
+/- Provisions clients -309 -791 -482 156,0 %

- Impôts et taxes foncières -2 559 -2 684 -125 4,9 %
- Amortissements -8 154 -8 384 -230 2,8 %
+/- Autres provisions d’exploitation 40 -20 -60 -150,0 %
Résultat d’exploitation 
Résultat d’exploitation/loyers 

11 856 
39,3% 

11 475
36,3 %

-381
-3,0

-3,2 %

- Intérêts des emprunts -10 022 -8 578 1 444 -14,4 %
- Intérêts compensateurs 453 1 103 650 143,5 %
+ Produits financiers nets 92 152 60 65,2 %
+/- Autres provisions financières 0 0 0 0,0% 
Résultat fi nancier -9 477 -7 323 2 154 -22,7 %
+ Marge sur ventes LS 764 3 848 3 084 403,7 %
- Pertes sur remplacements / démolitions -37 -1 021 -984 2659,5 %
+/- Charges et produits exceptionnels -183 -95 88 -48,1 %
- Amortissements exceptionnels -1 564 -3 067 -1 503 96,1 %
+/- Autres provisions exceptionnelles -139 1 053 1 192 -857,6 %
+ Reprises sur subventions 787 1 074 287 36,5 %
Résultat exceptionnel -372 1 792 2 164 -581,7 %
Impôt sur les sociétés 0 0 0 0,0 %
Résultat net 2 007 5 944 3937 196,2 %
Amortissement financier (échéance) -7 710 -9 735 -2 025 26,3 %

Autofi nancement net HLM 
Autofi nancement net HLM/loyers 

2510 
8,3% 

2 925
9,2 %

415
0,9

16,5 %

Les résultats financiers d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010
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Les résultats financiers d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010

ACTIF 2010 2009

 En milliers d'euros Brut Amortissements 
Provisions Net Net

Immobilisations incorporelles :

Frais d’etablissement 437 437 - -

Baux  6 592 635 5 957 5 380

Autres - - - -

Immobilisations corporelles : - - - -

Terrains 91 464 - 91 464 81 983

Immeubles de rapport 330 841 72 023 258 818 228 770

Travaux d’amélioration 2 999 2 757 243 513

Autres immobilisations corporelles 169 149 20 26

Immobilisations corporelles en cours - - - -

Terrains 18 175 - 18 175 19 652

Immeubles de rapport 22 288 - 22 288 18 169

Travaux d’amélioration - - - 238

Autres,  Avances et acomptes 60 60 60

Immobilisations fi nancières : - - - -

Participations et parts sociales 3 - 3 3 

Prêts accédants - - - -

Autres prets et divers 17 - 17 22

Total actif immobilisé 473 045 76 000 397 045 354 817

Stocks et en cours - - - -

Quittancement non exigible 2 370 - 2 370 2 278

Créances locataires et acquéreurs 3 667 3 084  582 782

Fournisseurs et entrepreneurs 6 - 6 3

Créances diverses 17 918 - 17 918  14 674

Valeurs mobilières de placement 495 - 495 7 297

Disponibilités 11 812 - 11 812 1 565

Total actif circulant 36 267 3 084 33 183 26 600

Comptes de régularisation actif 6 - 6 4

Total actif 509 318 79 084  430 233  381 421

Bilan simplifié au 31 décembre 2010
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Les résultats financiers d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010

PASSIF 2010 2009

En milliers d'euros 

Capital 38 482 38 482

Réserves : - -

Réserve légale 3 348 3 348

Réserves règlementaires et générales 7 743 4 827

Report à nouveau 1 322 2 232

Résultat de l’exercice 5 944 2 007

Subventions : 43 582 34 296

Amortissement derogatoire 9 389 6 322

Total capitaux propres 109 812 86 515

Provisions : - -

Provisions pour risques et charges 5 231 5 145

Total provisions pour risques et charges 5 231 5 145

Dettes : - -

Participation à l’effort de construction 24 325 23 374

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 264 070 240 517

Emprunts et dettes financières divers 13 13

Intérets courus non échus 10 887 11 698

Concours bancaires 918 1 002

Dépots et cautionnements reçus 2 375 2 190

Locataires et acquéreurs 1 161 1 032

Dettes fournisseurs et entrepreneurs 7 363 6 472

Dettes fiscales et sociales 2 906 2 515

Autres dettes 894 947

Total dettes 314 912 289 761

Comptes de  régularisation passif 279 -

Total passif 430 233 381 421
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Les résultats financiers d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010

Le Résultat Net s’établit en 2010 à hauteur de 
5.944 K€ en progression très nette de +3.937 K€ 
par rapport à 2009. Il se décompose de la manière 
suivante :

 RÉSULTAT D’EXPLOITATION : 11 475 K€, en 
baisse de -3,32 % par rapport à 2009 (11 856 
K€).
Cette variation 2009/2010 s’explique par les charges 
du poste Gros Entretien (+ 104 K€) et par l’impact de 
la Dotation constituée au 31/12/2010 (Plan à 3 ans) 
et relative à l’acquisition des 308 logements sur le 
Département des Hautes-Alpes.
La mise en gestion patrimoniale des 528 logements 
au cours de l’année 2010 a eu un impact sur tous les 
postes du Résultat d’Exploitation.
Le poste Autres Produits augmente (+116 K€) en 
raison des intérêts de préfinancement des opérations 
de construction qui sont immobilisés pour un 
montant de 449 K€.

RÉSULTAT FINANCIER : - 7 323 K€, en 
amélioration de 22,73 % par rapport à 2009 
(-9 477 K€).
Les Intérêts des Emprunts hors impact des intérêts 
compensateurs diminuent de 14,41 % en raison de 
la baisse des taux d’intérêts constatée en 2009/2010. 
Ce gain est affecté par l’impact de la couverture de 
taux et par la hausse des en-cours générée par le 
développement de l’activité de construction.
La variation des Intérêts Compensateurs est due aux 
baisses de taux du Livret A.
Les produits financiers de rémunération de la 
trésorerie augmentent par rapport à 2009.

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL : 1 792 K€ en très 
nette amélioration en 2010 contre – 372 K€ en 
2009.
La variation de ce résultat sur 2010 à hauteur de 
2 164 K€ est due essentiellement à la politique des 
ventes de logements aux locataires (Marge 2010 
+ 3 555 K€).
Les charges liées à la démolition des 100 logements 
de Villefontaine Les Cascades à hauteur de 332 K€ 

ont été comptabilisées et une quote-part de la 
subvention notifiée en 2010 a été affectée sur 
l’ensemble des dépenses de l’opération depuis 2006.
Une indemnité d’assurance à recevoir a été 
constatée sur 2010 pour un montant de 233 K€ qui 
compense la sortie des éléments de l’actif net de 
reprise de subvention suite au sinistre survenu en 
novembre 2010 sur l’immeuble du 3 rue de l’Ancienne 
Préfecture à LYON 2e.

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS : 
Les ventes de logements aux locataires ne sont pas 
soumises à l’IS. La société n’a pas d’IS à payer.

AUTOFINANCEMENT NET : 2 925 K€, en 
amélioration sur 2010
L’autofinancement net s’élève ainsi à 2 925 K€ soit 
9,2 % de la masse des loyers.
La charge financière s’élève à 17 864 K€ et représente 
56,44 % des loyers contre 57,49 % l’année précédente 
(17 354K€).

TRÉSORERIE NETTE : 11 389 K€, en 
amélioration de + 3 530 K€ par rapport 
à 2009
Les flux d’exploitation ont généré une trésorerie de 
1,693 M€ (2,2 M€ en 2009).
Les flux d’Investissement liés à l’activité de Promotion 
et d’Amélioration ont généré une trésorerie nette de 
– 3,292 M€.
Les autres flux liés notamment à la politique de 
ventes aux locataires ont généré une trésorerie nette 
de + 5,129 M€.

Indicateurs principaux 
des flux de l’exercice
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Les résultats financiers d’Immobilière Rhône-Alpes en 2010

Le solde des dettes fournisseurs et entrepreneurs au 31 décembre 2010, hors factures non parvenues et hors 
retenue de garanties représente : -2 692 992,85 €
Le tableau ci-dessous indique la décomposition du solde par date d’échéance.

Date 
d’échéance

Solde des 
dettes 

fournisseurs (1)
En % du total

30 jours -2 115 882,70 € 79 %

45 jours - 149 093,79 € 6 %

60 jours - 195 880,39 € 7 %

Sup 60 jours -232 135,97 € 9 %

Totaux -2 692 992,85 € 100 %

(1) Non compris les factures non parvenues et retenues de garantie.
Retenue de garantie au 31/12/2010 s’élève à : - 625 491,60 €.

A ce résultat, il convient d’ajouter le report à nouveau (au 01/01/2010) de 1 322 453,65 € soit un total à affecter 
de 7 266 350,08 €.

Nous vous proposons l’affectation suivante :

- 500.000,05 € à la réserve légale dans la limite du maximum légal soit 10% du capital social,

- 3.554.753,15 € en plus-values nettes sur les cessions immobilières représentant le résultat net de la vente 
de patrimoine sur 2010,

- 1.322.453,65 € en réserve prévoyance 

- le solde soit 1.889.143,23 € sera reporté à nouveau.

Décomposition du solde des dettes 
fournisseurs par date d’échéance.
Situation au 31 décembre 2010

Affectation du résultat
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L’activité d’Immobilière Val de Loire

Les perspectives 2011

En 2011, Immobilière Rhône-Alpes projette de rester une entreprise sociale de l’habitat dynamique, 
performante et plus que jamais à l’écoute des territoires et de ses clients.

Immobilière Rhône-Alpes poursuivra son développement avec la perspective de gérer en fin 
d’année 6.500 logements. Elle livrera 282 logements nouveaux principalement sur les territoires 
du Grand Lyon et sur le département de la Haute-Savoie. Au total, l’effort de livraison de logements 
neufs devrait s’élever à plus de 900 logements sur la période 2011-2013.

L’activité de construction sera soutenue avec plus de 280 logements neufs dont le chantier doit 
démarrer en 2010. En fin d’année, le volume d’opérations en cours de construction devrait l’élever à 
380 logements. En matière de développement durable, la société anticipe les dispositions du Grenelle 
de l’environnement. Toutes ses constructions neuves répondent aux critères de la certification 
Habitat & Environnement et, depuis 2010, à ceux du label Bâtiment Basse Consommation (BBC). 
Pour aller encore plus loin, Immobilière Rhône-Alpes lancera en 2011 à Annecy-le-Vieux (74) 
un projet de 25 logements répondant au label «passiv-haus» et à Meyzieu (69) un projet de 15 
logements à « énergie zéro » en conception-réalisation.

La société poursuivra ses engagements dans les projets de rénovation urbaine de Givors et de 
Villefontaine. A Villefontaine, nous lancerons en 2011 la reconstruction sur site de 22 logements. 

Les perspectives de gestion

De gauche à droite : Limonest (69) - Arch.: Cabinet Architec / Limonest (69) Inauguration / Florence Bridonneau-Butaye, assistante accueil et commerciale, Lyon                                                                                             
Marina Kepekian, gardienne, Lyon 3e
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Par ailleurs, dans le centre ville nous lancerons 
la réhabilitation et la résidentialisation de 295 
logements. En parallèle, nous devrions avoir 
identifié l’ensemble des opérations sur lesquelles 
nous reconstituerons le solde de l’offre locative sur 
le territoire de la Communauté d’Agglomération des 
Portes de l’Isère.

Immobilière Rhône-Alpes poursuivra sa politique de 
vente de logement pour la porter à un objectif de 50 
logements vendus en fin d’année, afin de dégager 
une marge nette de 3,7 M€. Par ailleurs, de nouvelles 
résidences seront mises en vente en cours d’année 
afin de préparer les ventes des années prochaines. 
Enfin, nous resterons attentifs et vigilants à la qualité 
de la gestion mise en place par les syndics dans les 
nouvelles copropriétés ainsi créées.

Les efforts d’entretien et de rénovation des 
immeubles restent maintenus. Notre politique 
de gros entretien s’élèvera à 1,7 M€ et celle 
d’amélioration du patrimoine existant à 4,6 M€.

En matière de gestion locative, la société poursuivra 
ses efforts sur la lutte contre la vacance de 
logements, avec comme méthode le travail étroit 
avec les réservataires de logements et pour 
but le respect des exigences de notre politique 
d’attribution. Une attention particulière sera portée 
au redressement du taux de recouvrement des loyers 
qui s’est détérioré ces dernières années.

La qualité de traitement des réclamations de nos 
clients entrera dans une nouvelle dimension grâce 
au fonctionnement sur une année pleine du service 
clientèle 3F. 

Enfin, le conseil d’administration d’Immobilière 
Rhône-Alpes sera amené en 2011 a procédé par 
délégation de l’assemblée générale à la seconde 
phase de l’augmentation de capital décidée le 
21 juillet 2010. 

                         Lyon 3e (69) - Arch. : Cabinet Aktis
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L’activité d’Immobilière Val de Loire

Informations générales

Des élections ont été organisées en 2010 en vue 
de procéder au renouvellement des représentants 
des locataires au sein du conseil d’administration 
d’Immobilière Rhône-Alpes.
Lors des précédentes élections organisées en 2006, 
aucune liste n’ayant été déposée, le Conseil ne 
comptait aucun administrateur représentant des 
locataires depuis 4 ans.
Le nombre de siège à pourvoir était de 3.
Deux listes ont été déposées dans les délais prévus 
par le protocole électoral approuvé lors du conseil 
de concertation locative du 13 avril 2010 : la liste 
présentée par la CLCV et celle présentée par 
l’association des Moulins d’Aillat (Villefontaine – 38).

Le conseil 
d’administration

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 32

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 34

LES MANDATS SOCIAUX DES 
DIRIGEANTS ET DES ADMINISTRATEURS 34

LE RENOUVELLEMENT DES 
MANDATS  DES ADMINISTRATEURS 36

STATUTS 36

De gauche à droite : Mions (69) - Arch. : Cabinet Neptune Architecture / Linda Boumaaza et Catherine Forest, assistantes de gestion, Gérance Lyon                                                                                                                     
Florence Cruchet, employée d’immeuble, agence de Villefontaine (38) / Daniel Tombois, comptable, service comptabilité
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                         Chassieu (69) - Arch. : Cabinet Carte Blanche

Sur 5525 inscrits, 1170 suffrages ont été exprimés.
La liste présentée par la CLCV a recueilli le plus 
grand nombre de voix suivie par celle déposée par 
l’association des Moulins d’Aillat.
Depuis le 13 décembre 2010, le conseil 
d’administration d’Immobilière Rhône-Alpes compte 
donc 3 administrateurs supplémentaires élus pour 
4 ans : Messieurs BARDON Jean-Luc et MEUNIER 
Gabriel (CLCV) et Monsieur Christian LETRILLARD 
(association Moulins d’Aillat).
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Les mandats sociaux
des administrateurs 
au 31 décembre 2010

Informations générales

 Monsieur Jean-Yves NESSI

Président du conseil d’administration est par ailleurs 
Président de la Société Immobilière Midi-Pyrénées – 
Société Anonyme de la  Vallée du Thoré (IMP – SAVT). 
Il est administrateur délégué d’Immobilière 3 F 
Alsace et d’Immobilière Basse Seine.
Il est représentant permanent d’Immobilière Rhône 
Alpes auprès de la S.A. Habitations Modernes et 
Familiales en Rhône Alpes (H.M.F.) et administrateur 
de l’O.P.H. d’IVRY.

 Madame Martine LESAGE 

Administrateur délégué, est également Directeur 
général adjoint d’Immobilière 3F. Elle est 
administrateur délégué d’Immobilière Val de Loire 
(IVL) et Présidente des sociétés Immobilière Basse 
Seine (IBS) et Immobilière 3F – Alsace.

Elle représente Immobilière Basse-Seine auprès 
de la S.C.P. La Haute Normandie et Immobilière 3F 
auprès de la société Jacques Gabriel (Blois).

Monsieur Christ ian BONNET

Représentant permanent de Montalivet 
Immobilier, représente également cette société 
auprès d’Immobilière 3F dont il est également 
Vice-président, d’Immobilière 3F Alsace et des 
Habitations Modernes et Familiales en Rhône Alpes 
(H.M.F.). Il est également administrateur de Solendi 
et de Solendi Expansion.
Il est également représentant permanent 
d’Immobilière Basse Seine auprès des Résidences 
Sociales d’Ile de France (R.S.I.F.) et représentant 
permanent de la Sacicap Aipal auprès de la S.A. 
d’HLM EHC.
Il est administrateur auprès de l’association Logilia, 
de la S.A. Logissim et des S.A. d’HLM Logissim 

Composition du capital social
L’actionnaire principal d’Immobilière Rhône-Alpes 
est Immobilière 3F avec 25 317 329 actions détenues 
sur 25 317 389.
En 2010, une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires d’Immobilière Rhône-Alpes a délibéré 
en faveur d’une délégation de compétence au profit 
de son conseil d’administration à l’effet de décider 
d’augmenter le capital social à hauteur de 8 000 000 
€ maximum.
Cette délégation, d’une durée totale de 26 mois, a été 
exercée lors du conseil d’administration du 21 juillet 

2010 qui a voté une augmentation de 5 000 000,48 € 
par l’émission de 3 289 474 actions nouvelles.
Immobilière 3F a souscrit l’intégralité de ces 
dernières.
Le versement des fonds et l’augmentation de capital 
ont été constatés lors du conseil d’administration du 
13 décembre 2010.
Le capital social d’Immobilière Rhône-Alpes est 
désormais de 38 482 431,28 €.



Informations générales

Habitat et Neolia Lorraine. Il représente l’association 
Logilia auprès de la S.E.M. Ideha. Il est Vice-président 
de la S.A. d’HLM Neolia.

 Monsieur François BAKONYI

Représentant permanent de Solendi Expansion, 
est également représentant permanent de cette 
société auprès d’EHC S.A. et auprès des Habitations 
Modernes et Familiales en Rhône Alpes (H.M.F.). 
Il est représentant permanent de Solendi auprès 
d’Immobilière Val de Loire et administrateur de la 
S.A. Jacques Gabriel. Il est secrétaire de l’association 
A2S.

 Monsieur Yves BOIFFIN

Représentant permanent d’Immobilière 3F, 
représente également cette société auprès 
d’Immobilière Nord Artois.

 Monsieur Oliver BRACHET

Représentant permanent du Grand Lyon, représente 
également le Grand Lyon auprès d’Alliade Habitat. Il 
est administrateur de l’Opac du Grand Lyon, de l’Opac 
de Villeurbanne et l’Office Public Communautaire de 
l’Habitat Porte des Alpes. Il est administrateur de 
l’OFPRA.

 Monsieur Gérard CHEVALIER

Représentant permanent de la Résidence Urbaine 
de France (R.U.F.) est par ailleurs représentant 
permanent de la société Azur Provence Habitat 
auprès de la société Habitations Modernes et 
Familiales en Rhône Alpes (H.M.F.), vice-président 
et administrateur des Entreprises Habitat. Il est 
également assesseur au Tribunal du Contentieux 
de l’Incapacité de Lyon pour les affaires de Sécurité 
Sociale.

 Jacques-Nicolas de WECK

Représentant permanent des Résidences de la 
Région Parisienne, est également administrateur 
du groupe Solendi, administrateur de Solendi 
Expansion, administrateur d’Astria, administrateur 
et membre du comité permanent de l’Agence 
Nationale pour la participation des employeurs à 
l’effort de construction (A.N.P.E.E.C), membre du 
conseil social de l’USH, administrateur de S.I.G.E.I.F., 
représentant permanent de Solendi Expansion 
auprès d’Immobilière Basse-Seine, représentant 
permanent de Sadif auprès d’Immobilière Val de 
loire, représentant permanent de Solendi Expansion 

auprès de la Résidence Urbaine de France, 
représentant permanent de Habitations Modernes 
et Familiales en Rhône Alpes, auprès d’Est Habitat 
Construction, représentant permanent de Sacicap 
Aipal, auprès du Foyen Noiséen, représentant 
permanent des Résidences de la Région Parisienne 
auprès des Habitations Modernes et Familiales 
en Rhône-Alpes, administrateur de l’O.P.H. de 
Vincennes, administrateur de la SAIEM de Saint Maur 
des Fossés, administrateur de l’O.P.H. de Saint Maur 
des Fossés, secrétaire général de A.P.P.R.E.S.S., 
administrateur de A.P.O.G.E.I.

 Monsieur Pierre DUTOUR

Représentant permanent de Solendi est par ailleurs 
représentant permanent de cette société auprès de 
Sollar S.A. 
Il est aussi représentant permanent de Sacicap Aipal 
auprès d’Habitations Modernes et Familiales en 
Rhône Alpes (H.M.F)

 Monsieur Pierre GENTIL-PERRET

Représentant permanent de la Communauté 
d’Agglomération Loire Forez, est par ailleurs 
administrateur de Bâtir et Loger S.A. et Loire Habitat.

 Monsieur André VARRAUX

Représentant permanent de Sadif S.A. est par 
ailleurs administrateur représentant permanent de 
Solendi auprès de la société Habitations Modernes 
et Familiales en Rhône Alpes.

 Monsieur Jean-Luc BARDON

Administrateur locataire, élu lors des élections 
des représentants des locataires au conseil 
d’administration de la société du 19 novembre 2010, 
n’exerçait pas d’autre mandat.

 Monsieur Gabriel MEUNIER

Administrateur locataire, élu lors des élections 
des représentants des locataires au conseil 
d’administration de la société du 19 novembre 2010, 
n’exerçait pas d’autre mandat.

 Monsieur Christian LETRILLARD

Administrateur locataire, élu lors des élections 
des représentants des locataires au conseil 
d’administration de la société du 19 novembre 2010, 
n’exerçait pas d’autre mandat.

35
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Statuts

Renouvellement des mandats 
des administrateurs
A l’exception des administrateurs locataires, les 
mandats de tous les autres administrateurs arrivent 
à expiration en 2011. 

Il sera proposé à l’assemblée générale du 21 juin 2011 :

1 – le renouvellement pour 3 ans des mandats 
des administrateurs suivants : Jean-Yves NESSI, 
Martine LESAGE, IMMOBILIERE 3F, MONTALIVET 

IMMOBILIER, RRP, SOLENDI, SOLENDI EXPANSION, 

2 – le non-renouvellement des mandats des 
administrateurs suivants : R.U.F. et SADIF, qui 
seront remplacés respectivement par les nouveaux 
administrateurs suivants : SACICAP AIPAL et HMF.

3 – la nomination d’un administrateur supplémentaire : 
SIF.

■  Proposition d’introduction dans les statuts 
de la faculté de nommer un censeur et 
insertion d’un nouvel article 17 bis dans les 
statuts

Nous vous proposons que soit inséré un article 17 bis 
dans les statuts afin de prévoir la faculté de nommer 
un censeur qui serait désigné par l’assemblée 
générale pour une durée ne pouvant excéder trois 
ans.
Cette faculté laissée à l’assemblée générale de fixer 
la durée du mandat du censeur à l’intérieur d’une 
période de trois ans permettra le moment venu de 
faire coïncider le mandat du censeur avec celui des 
administrateurs.

Cet article 17 bis serait libellé ainsi :
« ARTICLE 17 BIS – CENSEUR 
L’assemblée générale peut désigner, auprès du 
conseil d’administration, un censeur, personne 
physique ou morale, actionnaire ou non.
Dans le cas où le censeur serait une personne 

morale, celle-ci désigne, lors de sa nomination, la 
personne physique qui sera habilitée à la représenter 
aux réunions du conseil d’administration et de 
l’assemblée générale.
L’assemblée générale détermine la durée du mandat 
du censeur qui ne peut toutefois excéder trois ans. Sa 
mission prend fin à l’issue de l’assemblée générale 
des actionnaires ayant statué sur les comptes de 
l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de 
laquelle expire son mandat.
La mission du censeur est renouvelable. Il peut être 
révoqué à tout moment sans indemnité, par décision 
de l’assemblée générale des actionnaires.
Les fonctions du censeur sont gratuites. Le censeur 
peut recevoir des indemnités fixées par le conseil 
d’administration dans des conditions analogues à 
celles existant pour les administrateurs.
Le censeur est convoqué à toutes les séances du 
conseil d’administration et à toutes les assemblées 
d’actionnaires et prend part aux délibérations avec 
voix consultative.
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Le censeur exerce, auprès du conseil d’administration, 
une mission générale et permanente de conseil. Il 
ne peut toutefois, en aucun cas, s’immiscer dans la 
gestion de la société, ni se substituer aux organes 
légaux de celle-ci.
Dans le cadre de l’accomplissement de sa mission, le 
censeur peut notamment : 
- faire part d’observations au Conseil ;
- solliciter et recueillir toutes informations utiles à 
sa mission auprès de la direction générale et des 
commissaires aux comptes de la société ».

■  Modifi cation de l’article 14 des statuts 

Nous vous rappelons que la loi de modernisation de 
l’économie du 4 août 2008 a supprimé, à compter 
de l’exercice janvier 2009, l’obligation faite aux 
administrateurs de détenir des actions de leur 
société (appelées actions de garantie) en  prévoyant 
que seuls les statuts pouvaient le leur imposer. 
Dans un souci de simplification dans la gestion 
de nos actions, nous avons supprimé en 2009 
l’obligation pour les administrateurs de la détention 
d’actions de garantie et donc de supprimer l’alinéa 1 
de l’article 14 des statuts qui stipulait que « chaque 
administrateur doit être propriétaire, en son nom 
personnel, d’une action au moins »
Nous souhaitons à nouveau modifier l’article 14 en 
insérant un nouvel alinéa 1, savoir : « le Président du 
Conseil d’administration ainsi que l’administrateur 
délégué doivent être propriétaires, en leur nom 
personnel, d’une action au moins pendant toute 
la durée de leur mandat, étant précisé qu’ils 
seront réputés démissionnaires d’office, s’ils n’en 
détenaient pas ou venaient à n’en plus détenir 
pendant une durée supérieure à six mois »,
du fait de la constatation d’une incohérence de ladite 
loi du 4 août 2008 qui n’a pas pris en compte le 
fait que le Président peut être amené à voter dans 
les assemblées d’actionnaires s’il bénéficie d’une 
procuration à son profit des autres actionnaires. Il 
se doit en conséquence d’être titulaire d’une action 
ainsi que l’administrateur délégué qui serait amené 
à le remplacer.

■  Modifi cation de l’article 17 des statuts 

Nous vous rappelons que sauf clause contraire 
des statuts, les administrateurs peuvent participer 
aux délibérations du conseil par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et 
garantissant leur participation effective. Ils sont 
alors réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité. 
Toutefois ce procédé ne peut pas être utilisé pour 
l’établissement des comptes annuels et du rapport 
de gestion ainsi que pour l’établissement des 
comptes consolidés et du rapport sur la gestion du 
groupe, s’il n’est pas inclus dans le rapport annuel. 
Les statuts peuvent limiter la nature des décisions 
pouvant être adoptées dans ces conditions et prévoir, 
au profit d’un nombre déterminé d’administrateurs, 
un droit d’opposition à la tenue des conseils par ces 
procédés.
Contrairement à ce qui est prévu pour les assemblées, 
le recours à la visioconférence pour les délibérations 
du conseil n’est pas subordonné à l’existence d’une 
autorisation statutaire spécifique, mais à celle d’une 
clause du règlement intérieur.
Nous vous proposons dans ces conditions :
- d’insérer dans les statuts que le règlement 
intérieur peut prévoir que sont réputés présents 
pour le calcul du quorum et de la majorité les 
administrateurs qui participent à la réunion par 
des moyens de visioconférence dans les limites 
et sous les conditions fixées par la législation et la 
réglementation en vigueur et,
- de prévoir à l’occasion d’une prochaine réunion du 
conseil, en l’absence d’un règlement intérieur, que 
le procédé soit autorisé à titre de mesure d’ordre 
intérieur.
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